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Guide de l'auditeur
Qui Peut s’inscrire ?

Tout ceux qui ont plus de 18 ans et le baccalauréat en poche. La devise bicentenaire du Cnam est « d’enseigner à tous
et partout ». Certains enseignements restent néanmoins réservés aux auditeurs engagés dans un cursus de formation
diplômant. Mais la majorité des enseignements sont accessibles « à la carte » et sont capitalisables, c’est-à-dire qu’une
fois acquis ils peuvent vous servir à obtenir un diplôme.

Comment s’inscrire ?

Il suffit de renseigner le dossier d’inscription depuis la page inscription dédiée et d’effectuer son paiement via le site
dédiée, . Certains cursus spécifiques (alternance, diplôme d’audioprothésiste) ont une procédurepour le Cnam Paris
particulière, les pages dédiées sont consultables depuis ce site. La « » est égalementfabrique des compétences
présente pour vous accompagner dans vos choix et vos démarches.

Quand sont dispensés les enseignements ?

Les cours sont dispensés en grande majorité Hors Temps de Travail, c’est-à-dire le soir après 18h et le samedi.
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https://mecanique-materiaux.cnam.fr/
https://www.cnam.fr/
https://www.cnam-paris.fr/m-inscrire/m-inscrire-630212.kjsp?RH=1633940878704
https://www.cnam-paris.fr/construire-mon-parcours/definir-mon-projet/definir-mon-projet-592204.kjsp?RH=1633940878704
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